
L'entreprise doit-elle publier sa stratégie RH ?

Réponse courte

Le droit luxembourgeois n'impose aucune obligation générale de publier ou de communiquer la stratégie RH de

l'entreprise. La stratégie RH relève du pouvoir de direction de l'employeur et de la confidentialité des affaires.

Toutefois, certains documents RH connexes font l'objet d'obligations de communication spécifiques : le règlement

intérieur doit être porte à la connaissance des salariés dans les entreprises de 150 salariés et plus (art. L.162-12), et

la délégation du personnel doit être informée et consultée sur les décisions importantes concernant l'organisation

du travail (art. L.414-1 et s.).

En pratique, de plus en plus d'entreprises luxembourgeoises choisissent de communiquer volontairement sur certains

volets de leur stratégie RH, notamment dans le cadre de leur marque employeur. Cette communication cible les

candidats potentiels (site carrière, réseaux sociaux), les salariés (intranet, réunions d'information) et parfois les

partenaires externes. La transparence sur les orientations RH contribue à l'engagement des collaborateurs et à l'

attractivité de l'entreprise sur un marché du travail luxembourgeois fortement concurrentiel.

Définition

La publication de la stratégie RH désigne la diffusion volontaire ou obligatoire des orientations, politiques et

objectifs de gestion des ressources humaines d'une entreprise auprès de ses parties prenantes internes ou

externes. Elle se distingue de la simple formalisation (redaction d'un document interne) et de l'information

obligatoire des représentants du personnel prévue par le Code du travail.

Au Luxembourg, la notion de publication recouvre plusieurs niveaux : la communication interne aux salariés

(obligatoire pour certains documents comme le règlement intérieur), l'information des représentants du

personnel (obligatoire dans le cadre du dialogue social), et la communication externe (volontaire, dans le cadre

de la marque employeur ou de la RSE). Les entreprises cotees ou soumises à des obligations de reporting extra-

financier peuvent avoir des obligations supplémentaires de transparence sur leurs politiques sociales, mais ces

obligations relevent du droit des sociétés et non du Code du travail.

Vous cherchez un SIRH adapté au Luxembourg ? myHR centralise vos processus RH dans une solution

Made In Luxembourg. Demander une démo ?

Conditions d’exercice

L'employeur n'est pas tenu de publier sa stratégie RH en tant que telle. Neanmoins, plusieurs obligations légales

imposent la communication de certains éléments relevant de la gestion des ressources humaines.
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Obligation Detail

Règlement intérieur Obligatoire et affiche dans les entreprises de 150 salariés et plus (art. L.162-12)

Information de la

délégation

Communication obligatoire sur les décisions impactant l'emploi et les conditions de travail

(art. L.414-1 et s.)

Rapport d'ensemble
Information annuelle de la délégation sur la marché générale et l'évolution de l'emploi (art.

L.414-4)

Comité mixte
Information renforcée sur la situation économique et les perspectives dans les entreprises

de 150 salariés et plus (art. L.421-1 et s.)

Plan de formation Communication au personnel des possibilites de formation (art. L.542-1 et s.)

Égalité professionnelle Information sur les mesures prises en matière d'égalité de traitement (art. L.241-1)

Confidentialité
La délégation du personnel est tenue au secret professionnel sur les informations

confidentielles reçues (art. L.415-4)

Modalités pratiques

La communication de la stratégie RH, bien que non obligatoire, suit généralement quatre niveaux progressifs.

1. Formalisation interne

Rédiger un document de référence interne qui synthétise les orientations RH à moyen terme (3 à 5 ans). Ce

document couvre les axes prioritaires (recrutement, formation, rémunération, qualité de vie au travail, digitalisation)

avec des objectifs mesurables et un calendrier. Au Luxembourg, il doit intégrer les spécificités du marché : gestion

des frontaliers, multilinguisme, conformité avec les conventions collectives applicables. Ce document reste

confidentiel et n'est pas destine à la publication externe. Il sert de référence pour les décisions opérationnelles et le

dialogue avec la délégation du personnel.

2. Information des représentants du personnel

Communiquer les orientations stratégiques RH à la délégation du personnel dans le cadre de l'information obligatoire

(art. L.414-4). Dans les entreprises de 150 salariés et plus, le comité mixte reçoit une information renforcée incluant

les perspectives d'emploi et les projets de restructuration. L'employeur peut marquer certaines informations comme

confidentielles (art. L.415-4), ce qui interdit aux représentants de les divulguer aux salariés. Cette information doit

être suffisamment détaillée pour permettre un avis éclairé, sans pour autant révéler l'integralite de la stratégie.

3. Communication interne aux salariés

Diffuser les grandes orientations RH auprès de l'ensemble des collaborateurs par les canaux internes : intranet,

newsletter, réunions d'équipe, événements internes. Cette communication volontaire porte sur les axes visibles de la

stratégie (politique de formation, mobilité interne, avantages sociaux, projets de transformation) sans devoiler les

éléments confidentiels. Au Luxembourg, la communication doit être adaptée au multilinguisme de l'entreprise
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(francais, anglais, luxembourgeois, allemand selon les secteurs) pour toucher l'ensemble des salariés, y compris les

frontaliers.

4. Communication externe et marque employeur

Publier certains éléments de la stratégie RH sur les supports externes (site carrière, réseaux sociaux, presse

specialisee) pour renforcer la marque employeur. Cette publication volontaire cible les candidats potentiels et vise à

différencier l'entreprise sur un marché du travail luxembourgeois concurrentiel. Elle doit être coherente avec la réalité

interne pour éviter un decalage perception/expérience qui nuit à la rétention des talents. Les engagements publies

engagent moralement l'entreprise, même s'ils n'ont pas de valeur contractuelle directe.

Pratiques et recommandations

Adapter le niveau de detail de la communication au public cible : exhaustif pour la direction et les représentants du

personnel, synthétique pour les salariés, selectif pour la communication externe.

Respecter la frontière entre information obligatoire et communication volontaire, en veillant à ne pas divulguer

d'informations couvertes par le secret des affaires ou marquées confidentielles auprès de la délégation.

Impliquer la délégation du personnel dans la réflexion sur la communication RH, au-dela de l'obligation légale, pour

renforcer la crédibilité du message auprès des salariés.

Vérifier la cohérence entre les engagements communiques (marque employeur) et les pratiques réelles de

l'entreprise, car un decalage erode la confiance des collaborateurs et des candidats.

Mettre à jour régulierement les contenus publies pour refleter les évolutions de la stratégie et éviter la diffusion

d'informations obsoletes qui pourraient créer des attentes non satisfaites.

Exploiter les labels et certifications RH reconnus au Luxembourg (Great Place to Work, ESR) comme vecteurs de

communication credibles sur la marque employeur de l'entreprise.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.162-12 Code du travail Règlement intérieur obligatoire des 150 salariés

Art. L.414-1 et s. Code du travail Information et consultation de la délégation du personnel

Art. L.414-4 Code du travail Rapport d'ensemble annuel à la délégation

Art. L.415-4 Code du travail Secret professionnel des représentants du personnel

Art. L.421-1 et s. Code du travail Comité mixte dans les entreprises de 150 salariés et plus

Art. L.542-1 et s. Code du travail Formation professionnelle continue

Art. L.241-1 Code du travail Égalité de traitement
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La publication de la stratégie RH n'est pas une obligation légale au Luxembourg. L'employeur dispose d'une large autonomie pour

décider du niveau de transparence, sous réserve de respecter les obligations d'information de la délégation du personnel et du comité

mixte. La communication volontaire est un levier de marque employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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